Pour les futurs élèves de 2ndes générales et technologiques, 2ndes professionnelles et 1ères années de CAP affectés au Lycée Georges Pompidou.
Les inscriptions sont ouvertes du 30 juin au 05 juillet
MODALITES D’INSCRIPTIONS POUR LA RENTRÉE 2026 :
[bookmark: _ftnref1]L’inscription et toutes les démarches se font entièrement et uniquement en ligne sur le site[1] : Scolarité Services
Pour vous connecter, il vous faudra vos codes EDUCONNECT. En cas de perte de vos identifiants, vous pouvez vous connecter via France Connect .
Via votre compte Educonnect, vous devrez : 
· Vérifier et mettre à jour vos informations administratives (adresse postale, numéros de téléphone, adresse mail…),
· Vérifier et mettre à jour les informations concernant votre enfant (adresse postale, numéros de téléphone, adresse mail…),
· Déposer les documents nécessaires à la finalisation de l’inscription, selon la situation de votre enfant,
· [bookmark: _ftnref2]Accepter ou non l’étude automatique de votre droit à bourse[2]
Il vous est possible de faire la demande d'une section européenne, mais il est à noter que cette demande ne garantira pas une place dans cette section à la rentrée, une information générale sur le processus de sélection sera donnée à tous les parents et aux élèves à la rentrée. L'option ne débutera qu'en novembre.
En cas de difficultés ou d’erreurs, vous devez prendre contact avec le secrétariat de scolarité au  04.67.02.99.10, ou par mail à l’adresse suivante : viescolairepompidou@ac-montpellier.fr en précisant bien dans l’objet du mail : « inscription NOM et prénom de votre enfant ».
PIECES A TELEVERSER LORS DE L’INSCRIPTION EN LIGNE : 
· [bookmark: _ftnref3]RIB[3] (Relevé d’Identité Bancaire en format PDF) pour le paiement des bourses, le remboursement du solde de compte restauration, d’excédent de versement pour des sorties scolaires ou voyages : obligatoire
· [bookmark: _ftnref4]Adhésion à la MDL[4] (Maison Des Lycéens)
· Pour les élèves concernés entrants : 
· Plan d'Accompagnement Personnalisé (PAP)
· Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS)
· Notification rectorale des aménagements obtenus aux épreuves du BREVET des Collèges (3èmes) ou du BACCALAUREAT (1ères et terminales)
L’inscription sera finalisée après étude des dossiers par la vie scolaire. 
L’inscription ne sera pas validée, si des documents sont manquants,
Après la date limite définie selon les niveaux, il ne vous sera plus possible d’inscrire votre enfant. Nous vous encourageons à le faire dès que possible. 




[1] En cas de problème, une plateforme d'assistance nationale est mise à votre disposition en ligne : assistanceteleservices.education.gouv.fr ou par téléphone : 0 809 54 06 06 (prix d'un appel local)
[2] En donnant votre accord, la bourse sera attribuée automatiquement aux foyers éligibles sans autre démarche.
[3] Pourquoi demande-t-on un relevé d’identité bancaire lors de l’inscription ? : Un relevé d’identité bancaire doit être déposé lors de l’inscription pour le paiement des bourses, remboursement de solde de compte restauration, d’excédent de versement pour des sorties scolaires ou voyages…
[4] La maison des lycéens est une association dont le but est d'encourager, d'accompagner, mais aussi de financer les initiatives et les projets des élèves (forum de l'orientation, bal du lycée, noël de l'espoir, carnaval...).

